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Le congé individuel de formation en Île-de-France :
qui s’en empare et à quelles fins ?

Alexandra d’Agostino et Martine Möbus

• Introduction

• Principaux résultats de l’enquête auprès des bénéficiaires de CIF
Les raisons du recours au CIF et les objectifs poursuivis
Le changement de situation professionnelle postérieur à la sortie du CIF 

• Mise en perspective des ayants droit, demandeurs et bénéficiaires de CIF
Les ayants droit, demandeurs et bénéficiaires sur CDI
Les ayants droit, demandeurs et bénéficiaires sur CDD

• Typologie des ayants droit, demandeurs et bénéficiaires de CIF-CDI en Île-de-France
La configuration des typologies de demandeurs et d’ayants droit de CIF-CDI 
Rapprochement des classes de demandeurs et d’ayants droit
Rapprochement des classes de demandeurs et de bénéficiaires

• Conclusion
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